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OXYGENATION  ET  ACTIVATION 
des matières et des liquides pour 

l’épuration individuelle des eaux usées 
LA MEILLEURE  DES  SOLUTIONS 

  
MICRO-STATION  CORAIL 10   Prix publics €  ht. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avantages apportés par la micro-station  CORAIL 10 : 

 

       Pas de bac à graisses, pas d’odeurs, pas de tuyau évent, pas de pré-filtre, 
       pas d’apport d’activateur, épandage réduit en infiltration directe. 
 
La micro-station est certifiée conforme : 
 

- à l’arrêté du 6 mai 1996 (J.O. du 08/06/1996) fixant les prescriptions techniques 
applicables aux systèmes d’assainissement non collectifs. 

 

- aux circulaires du 22 mai 1997 (J.O.du 06/06/1997) relatives à l’assainissement 
non collectif. 

 

- à la Norme NF XP/P16-603 du 08/1998  (DTU 64-1)  de mise en œuvre des 
dispositifs d’assainissement autonomes. 

 

- à la Norme NF P15-910 du 09/2001 relative à l’entretien et aux diagnostiques des 
installations d’assainissement autonome. 

 

- à la Norme européenne EN 12566-3  francisée en NF EN 12566-3 le 20/11/2005.  
Norme qui doit remplacer toutes les Lois nationales en contradiction                                  
au plus tard en juillet 2008.  

Prix Micro-Station CORAIL 10 2.990 

Prix transports :  Départements   06  et  83    150 

         ‘’            :  Département    13        180 

         ‘’            :  Départements   04  et  84       210 

         ‘’            :  Départements   05  et  30       240 

         ‘’            :  Autres départements (hors îles)       340 

Prix mise en service  (facultative mais conseillée)       240 

Coût de l’électricité : 
              -  0,07 kw/h pour une habitation de 4 personnes  

Entretien : L’entretien consiste à enlever tous les 6 mois les   
matières minérales inodores et flottantes piégées à la surface du 
compartiment clarificateur. Environ 10 litres par habitant. 
Ceci peut être effectué dans le cadre d’un contrat d’entretien. 
 

Il est inutile de vider La micro-station CORAIL 10 en totalité. 
 


